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Arrêté du ministre de l’intérieur du 6 
décembre 2021, portant délégation de 
signature. 

Le ministre de l’intérieur,  

Vu la Constitution, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2021-27 
du 7 juin 2021, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991 portant 
organisation du ministère de l’intérieur ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le 
décret gouvernemental n° 2019-525 du 17 juin 2019, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l'arrêté du 30 octobre 2021, chargeant Monsieur 
Aymen Ayari, conseiller des services publics, des 
fonctions de directeur d’indemnisation et des dépenses 
médicales à la direction générale des affaires 
administratives et financières au ministère de l’intérieur. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 
du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de 
l’article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 
juin 1975, Monsieur Aymen Ayari, conseiller des 
services publics, chargé des fonctions de directeur 
d’indemnisation et des dépenses médicales à la 
direction générale des affaires administratives et 
financières au ministère de l’intérieur est habilité à 
signer par délégation du ministre de l’intérieur, tous 
les actes entrant dans le cadre des attributions de la 
direction d’indemnisation et des dépenses médicales, 
à l’exception des actes à caractère réglementaire. 

Art. 2 -  Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 30 octobre 2021. 

 Tunis, le 6 décembre 2021. 
Le ministre de l’intérieur 

Taoufik Charfeddine  

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 4 
janvier 2022.  

Monsieur Riadh Salhi, gestionnaire en chef de 
documents et d'archives est nommé au grade de 
gestionnaire général de documents et d'archives au 
ministère de l'intérieur. 

 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 27 
décembre 2021. 

Monsieur Taher Boussaada, chef du cabinet du 
ministre de l'intérieur, est nommé chef de programme 
de la protection civile au ministère de l'intérieur à 
compter du 11 novembre 2021. 

 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 7 
janvier 2022. 

Est désigné le colonel major Kais Fatnassi membre 
de la commission consultative de gestion du fonds de 
prévention des accidents de la circulation, membre 
représentant, le ministère de l'intérieur, au lieu de 
Monsieur Sadok Fnina.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES  

 

Arrêté de la ministre des finances du 17 
janvier 2022, fixant le calendrier de paiement 
de l’impôt dû au titre des résultats réalisés au 
cours de l'année 2020 par les entreprises 
touristiques, les entreprises du secteur de 
l’artisanat et les entreprises affectées par les 
répercussions de la propagation du 
Coronavirus. 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 2020-46 du 23 décembre 2020, portant 
loi des finances pour l’année 2021 et notamment les 
articles 32 et 33, 
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Vu le décret gouvernemental n° 2020-308 du 8 mai 
2020, portant fixation des critères de définition des 
entreprises affectées et les conditions de leurs 
bénéfice des dispositions du décret-loi du Chef du 
Gouvernement n° 2020-6 du 16 avril 2020, 
prescrivant des mesures fiscales et financières pour 
atténuer les répercussions de la propagation du 
Coronavirus « Covid-19 », tel que modifié et 
complété par le décret gouvernemental n° 2021-465 
du 23 juin 2021, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement. 

Arrête : 

Article premier - Les entreprises touristiques, les 
entreprises du secteur de l’artisanat et les entreprises 
affectées par les répercussions de la propagation du 
Coronavirus « Covid-19 » telles que définies par le 
décret gouvernemental n° 2020-308 du 8 mai 2020 
susvisé, peuvent payer l’impôt dû au titre des résultats 
réalisés au cours de l'année 2020 objet des 
déclarations déposées au cours de l’année 2021, sur 
cinq tranches égales comme suit : 

 
Tranche N° Echéance de paiement 

1 31 janvier 2022 

2 28 février 2022 

3 31 mars 2022 

4 30 avril 2022 

5 31 mai 2022 

 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 17 janvier 2022. 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté de la ministre des finances du 30 
décembre 2021, portant délégation de 
signature en matière disciplinaire. 

La ministre des finances, 
Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n°2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2021-27 
du 7 juin 2021, 

Vu la loi n° 95-46 du 15 mai 1995, portant statut 
général des agents des douanes, tel que modifiée et 
complétée par la loi n° 96-102 du 18 novembre 1996, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret gouvernemental n° 2019-491 du 10 juin 2019, 

Vu le décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, 
portant organisation de la direction générale des 
douanes, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2014-772 du 23 
janvier 2014, 

Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, 
fixant le statut particulier du corps des agents des 
services douaniers, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2006-
562 du 23 février 2006, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres de 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-255 du 24 
décembre 2021, chargeant Madame Najet Omrani 
Jaouadi, commissaire général de police de 1ère  classe, 
des fonctions de directeur général de la douane au 
ministère des finances. 

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

de l'article 53 de la loi n° 96-102 du 18 novembre 
1996, modifiant et complétant la loi n° 95-46 du 15 
mai 1995, portant statut général des agents des 
douanes et en application des dispositions de l'article 
51 du décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, fixant le 
statut particulier du corps des agents des services 
douaniers, la ministre des finances délègue à Madame 
Najet Omrani Jaouadi, directeur général de la douane 
au ministère des finances, le droit de signature des 
rapports de traduction devant le conseil de discipline 
et les décisions disciplinaires à l'égard des agents s'y 
rattachant à l'exception des décisions de révocation 
qui ne peuvent être prises que par la ministre des 
finances. 


